
 
 

 

 

 

 

La province Sud et Bpifrance 

signent la convention Sud Innovation 
 

 

Sonia Backès, présidente de l’assemblée de la province Sud,  

représentée par Philippe Blaise, 1er vice-président de la province Sud, 

et Frédéric Langlade, délégué territorial Pacifique de Bpifrance,  

vous convient à la signature de la convention de partenariat  « Sud Innovation »,  

encadrant le fonds régional de soutien à l’émergence de projets innovants 

le jeudi 12 janvier 2023, à 14h, à l’hôtel de la province Sud. 

 

Le fonds « Sud Innovation » est né d’un partenariat noué entre la province Sud et Bpifrance. Il permet 

à des start-up et à des entreprises innovantes, accompagnées par le pôle innovation de l’ADECAL 

Technopole de Nouvelle-Calédonie, de disposer de moyens financiers importants pour soutenir leurs 

projets innovants (subventions et avances remboursables). 

Ce dispositif a pour ambition de dynamiser le secteur stratégique de l’innovation, générateur de haute 

valeur ajoutée, d’emplois qualifiés et de débouchés à l’exportation. 

A l’occasion des 10 ans du dispositif, la convention a été actualisée pour répondre aux évolutions du 

secteur et des aides à l’innovation mais aussi aux attentes et besoins des bénéficiaires. 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACTS PRESSE 

Marc Spisser : 76 18 74 / Mandy Brizard :  81 50 49.
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